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TEST URINAIRE DES 5 DROGUES

Caractéristiques :

Chaque drogue est dépistée
de façon indépendante,
Ce test affichera donc un
résultat par drogue,
Ce test est un outil qualitatif,
de type "NON / OUI", et
délivrera donc un résultat
"NEGATIF" ou "POSITIF" pour
chacune des drogues.

Caractéristiques
techniques :

Type de test : urinaire
Fiabilité : Excellente
(≈99%)
Résultats : 5 minutes
Période de détection
: 1 à 5 jours selon la
substance
Seuil de détection :
multiple

Seuil de détection :

Chaque substance est dépistée à un seuil de détection spécifique.
Si l'échantillon d'urine analysé concentre un niveau de drogue
supérieur au seuil indiqué, le test sera positif pour cette drogue,
sinon, le test sera négatif.

Substances détectées Concentration
(ng/ml)

THC (cannabis, marijuana,
haschisch...) 50

Cocaïne, Crack 300
Morphine, Héroïne, Opiacés... 300
Amphétamines 1 000
Ecstasy (MDMA) 500

TEST URINAIRE DES 5 DROGUES

Test urinaire de dépistage simultané de 5 drogues : Amphétamines, Ecstasy, Cocaïne, Opiacés (Héroïne), Cannabis

 

Test multi-drogues
Résultats fiables jusqu'à 99%
Résultats en 5 minutes
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Informations complémentaires :

Quand dépister ?

Les comportements à risques, lorsqu'ils existent, auront ainsi de meilleures chances d'être identifiés par un test de dépistage
si celui-ci est pratiqué dans les heures qui suivent les occasions typiques de consommation (soirées, week-end entre amis,
grands rassemblements, festivals etc.).

 A quelle fréquence ?

La fréquence des tests doit être suffisamment importante pour maintenir un haut niveau de dissuasion, de façon à ce que les
personnes qui seraient tentées de franchir la limite soient convaincues que le jeu n'en vaut pas la chandelle.

Lire les résultats :


